
CCAP – CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIERES 

MAPA 2013-FCS-16          1 sur 5 

 
 
 
 

Marché public de fournitures et services 
 

 

 

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) 
 

 

Objet du marché 

Fourniture de matériel de tourisme (canoës et accessoires) pour la Halte Nautique de la ville 
de Mios 

 

Procédure 

Marché à procédure adaptée  

Article 28 du Code des marchés publics 

 

Personne publique contractante 

VILLE DE MIOS 

Service de la commande publique 

Place du XI novembre 

BP13 

33380 MIOS 

 
Nom, prénom, qualité du signataire du marché 

Monsieur le Maire, François CAZIS  

agissant en vertu de la délibération relative aux attributions du Maire par délégation. 

 

Comptable assignataire des paiements  

Monsieur le Trésorier Principal 

Trésorerie Publique  

33980 AUDENGE 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONSULTATION 
 
Le présent cahier décrit les caractéristiques techniques du matériel de tourisme (canoës et 
accessoires), objet du marché de fournitures lancé par la commune de Mios pour la Halte Nautique 
municipale. 

 

ARTICLE 2 - INFRASTRUCTURES EXISTANTES 
 

Dans la perspective de préparer au mieux la saison estivale, la ville de Mios souhaite maintenir, en 
matière de matériel de tourisme, une qualité du service offert aux utilisateurs et usagers. Par 
conséquent, il est envisagé de renouveler une partie des équipements existant et ainsi d’acquérir, 
pour la Halte Nautique municipale, du matériel adapté aux besoins des administrés et garantissant 
une pratique du canoë en toute sécurité.  
 
Sur le territoire de Mios, le canoë se pratique sur une rivière appelé l’Eyre. Une rivière secrète et 
mystérieuse au charme incomparable. Elle serpente sur près de 100 Km au cœur de la forêt de 
Gascogne avant d’aller mélanger ses eaux douces aux eaux salées du Bassin d’Arcachon naît dans les 
Landes pour se jeter dans le Bassin d’Arcachon. Accessible à tous en canoë-kayak, sa forêt-galerie, 
ses eaux tranquilles et sa végétation luxuriante offrent un univers unique à ses visiteurs.  

 
 

ARTICLE 3 - ÉLÉMENTS COMMUNS 
 

3.1. SUPPORT DOCUMENTAIRE 
 

La fourniture de chaque matériel est impérativement accompagnée d’une documentation : guide 
d’utilisation - en langue française et incluse dans les cartons d’origine du produit. 
 

 3.2. GARANTIE ET NORMES 
 

Les différents équipements doivent répondre en tous points aux normes techniques homologuées, 
françaises ou européennes en vigueur à la date de livraison. 

 
Ne peuvent être proposés au titre de la consultation que du matériel couvert par la garantie 
complète du constructeur dans tous les centres de maintenance agréés. 
 
Le tableau ci-dessous récapitule les périodes de garantie demandés des équipements relatifs au 
présent marché : 
 

 

 Garantie sur site 
(2 ans) 

Canoë 2 

Pagaies 2 

Gilet s de sauvetage 2 

Bidons 2 
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ARTICLE 4 - DÉTAIL DES PRESTATIONS 
 

4.1. NOUVEAU MATERIEL DE TOURISME 
 
Il est demandé :  

- La fourniture de matériel de tourisme (canoës et accessoires) dont les caractéristiques 
techniques sont définies en annexe 1 du présent document. 

 
 
 
 
 

  

Lu et approuvé, 
Date : ________________ 

Cachet et signature 
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ANNEXE 1 - DESCRIPTIF MATÉRIEL DE TOURISME 
 

 Canoë 
 

o Biplaces 
o Matière : en plastique 
o Empilable 
o Autovideur (entre 4 et 6 points d’autovidange) 
o Poignets de portage avant et arrière 
o 2 sangles de bidon de 55 litres 
o Longueur : entre 4 et 5 mètres 
o Largeur : inférieure à 1 mètre 
o Hauteur : inférieure à 0,50 mètre 
o Poids : inférieur à 50 Kg 
o Couleur : orange 

 
L’embarcation est équipée et aménagée pour flotter même pleine d’eau, en soutenant le poids de 
l’équipage et les charges embarquées. 
L’embarcation est munie à chaque extrémité d’un système de préhension permettant de tirer 
facilement l’embarcation pleine d’eau. 
L’équipement intérieur protège le pratiquant des risques d’enfoncement et de coincement 
consécutifs à un choc. 
La conception de l’embarcation et l’équipement permettent une sortie facile du bateau.  

 
 Pagaie canoë 

 

o Manche aluminium renforcé 
o Pâles polypro chargées 
o Taille : de 1,30 à 1,60 mètre 
o Couleur : rouge 

 
 Gilet de sauvetage 
 

o Gilet avec ouverture centrale à 2 boucles, serrages latéraux, mousse PVC 
o Conforme à la règlementation en vigueur (marquage CE) 

 
 Bidon 
 

o Etanche et adapté 
o Contenance : 55 litres 


